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Le divorce en droit français 
 
 
 

 
 Extraits du Code civil français 

 

Livre 1 Des Personnes 
 

Titre VI Du divorce 
 

Chapitre I : Des cas de divorce 
 

Article 229 
 

Modifié par Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 50 
 

Les époux peuvent consentir mutuellement à leur divorce par acte sous signature privée contresigné par avocats, 
déposé au rang des minutes d'un notaire. 

 
Le divorce peut être prononcé en cas : 
- soit de consentement mutuel, dans le cas prévu au 1° de l'article 229-2 ; 
- soit d'acceptation du principe de la rupture du mariage ; 
- soit d'altération définitive du lien conjugal ; 
- soit de faute. 

 
NOTA : Conformément au V de l'article 114 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, ces dispositions entrent en vigueur 
le 1er janvier 2017. Les mots : ", dans les cas prévus au 1° de l'article 229-2" du deuxième alinéa ne sont pas applicables aux 
procédures en cours devant le juge lorsque les requêtes en divorce ont été déposées au greffe avant l'entrée en vigueur des 
dispositions de l'article 229 dans sa rédaction résultant de l'article 50 de ladite loi. 

 
 

Section 1 : Du divorce par consentement mutuel 

 
Article 229-1 

 
Créé par Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 50 

 
Lorsque les époux s'entendent sur la rupture du mariage et ses effets, ils constatent, assistés chacun par un avocat, 
leur accord dans une convention prenant la forme d'un acte sous signature privée contresigné par leurs avocats et 
établi dans les conditions prévues à l'article 1374. 

 
Cette convention est déposée au rang des minutes d'un notaire, qui contrôle le respect des exigences formelles 
prévues aux 1° à 6° de l'article 229-3. Il s'assure également que le projet de convention n'a pas été signé avant 
l'expiration du délai de réflexion prévu à l'article 229-4. 

 
Ce dépôt donne ses effets à la convention en lui conférant date certaine et force exécutoire. 
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Article 229-2 
 

Créé par Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 50 
 

Les époux ne peuvent consentir mutuellement à leur divorce par acte sous signature privée contresigné par 
avocats lorsque : 

 
1° Le mineur, informé par ses parents de son droit à être entendu par le juge dans les conditions prévues à l'article 
388-1, demande son audition par le juge ; 

 
2° L'un des époux se trouve placé sous l'un des régimes de protection prévus au chapitre II du titre XI du présent 
livre. 

 
Article 230 

 
Modifié par Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 50 

 
Dans le cas prévu au 1° de l'article 229-2, le divorce peut être demandé conjointement par les époux lorsqu'ils 
s'entendent sur la rupture du mariage et ses effets en soumettant à l'approbation du juge une convention réglant les 
conséquences du divorce. 

 
NOTA : Conformément au V de l'article 114 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, ces dispositions entrent en vigueur 
le 1er janvier 2017. Les mots : "Dans le cas prévu au 1° de l'article 229-2" ne sont pas applicables aux procédures en cours 
devant le juge lorsque les requêtes en divorce ont été déposées au greffe avant l'entrée en vigueur des dispositions de l'article 
230 dans sa rédaction résultant de l'article 50 de ladite loi. 

 
Article 232 

 
Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 2 JORF 27 mai 2004 

 
Le juge homologue la convention et prononce le divorce s'il a acquis la conviction que la volonté de chacun des 
époux est réelle et que leur consentement est libre et éclairé. 

 
Il peut refuser l'homologation et ne pas prononcer le divorce s'il constate que la convention préserve 
insuffisamment les intérêts des enfants ou de l'un des époux. 

 
 

Section 2 : Du Divorce accepté 
 

Article 233 
 

Modifié par Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 22 
 

Le divorce peut être demandé conjointement par les époux lorsqu'ils acceptent le principe de la rupture du 
mariage sans considération des faits à l'origine de celle-ci. 

 
Il peut être demandé par l'un ou l'autre des époux ou par les deux lorsque chacun d'eux, assisté d'un avocat, a 
accepté le principe de la rupture du mariage par acte sous signature privée contresigné par avocats, qui peut être 
conclu avant l'introduction de l'instance. 

 
Le principe de la rupture du mariage peut aussi être accepté par les époux à tout moment de la procédure. 

L'acceptation n'est pas susceptible de rétractation, même par la voie de l'appel. 

NOTA : Conformément au VII de l’article 109 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, ces dispositions entrent en vigueur à 
une date fixée par décret en Conseil d'Etat, et au plus tard le 1er janvier 2021. Lorsque la requête initiale a été présentée avant 
l'entrée en vigueur prévue à la première phrase du présent VII, l'action en divorce ou en séparation de corps est poursuivie et 
jugée conformément aux dispositions du code civil dans leur rédaction antérieure à la même entrée en vigueur. Dans ce cas, le 
jugement rendu après ladite entrée en vigueur produit les effets prévus par la loi ancienne. 
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Article 234 
 

Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 3 JORF 27 mai 2004 
 

S'il a acquis la conviction que chacun des époux a donné librement son accord, le juge prononce le divorce et 
statue sur ses conséquences. 

 
 

Section 3 : Du divorce pour altération définitive du lien conjugal 
 

Article 237 
 

Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 4 JORF 27 mai 2004 en vigueur le 1er janvier 2005 
 

Le divorce peut être demandé par l'un des époux lorsque le lien conjugal est définitivement altéré. 
 

Article 238 
 

Modifié par Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 22 
 

L'altération définitive du lien conjugal résulte de la cessation de la communauté de vie entre les époux, lorsqu'ils 
vivent séparés depuis un an lors de la demande en divorce. 

 
Si le demandeur a introduit l'instance sans indiquer les motifs de sa demande, le délai caractérisant l'altération 
définitive du lien conjugal est apprécié au prononcé du divorce. 

 
Toutefois, sans préjudice des dispositions de l'article 246, dès lors qu'une demande sur ce fondement et une autre 
demande en divorce sont concurremment présentées, le divorce est prononcé pour altération définitive du lien 
conjugal sans que le délai d'un an ne soit exigé. 

 
 

Section 4 : Du divorce pour faute 
 

Article 242 
 

Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 5 JORF 27 mai 2004 
 

Le divorce peut être demandé par l'un des époux lorsque des faits constitutifs d'une violation grave ou renouvelée 
des devoirs et obligations du  mariage  sont  imputables à  son  conjoint et  rendent  intolérable  le maintien de   la 
vie commune. 

 

Article 244 
 

Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 5 JORF 27 mai 2004 
 

La réconciliation des époux intervenue depuis les faits allégués empêche de les invoquer comme cause de divorce. 
 

Le juge déclare alors la demande irrecevable. Une nouvelle demande peut cependant être formée en raison de 
faits survenus ou découverts depuis la réconciliation, les faits anciens pouvant alors être rappelés à l'appui de cette 
nouvelle demande. 

 
Le maintien ou la reprise temporaire de la vie commune ne sont pas considérés comme une réconciliation s'ils ne 
résultent que de la nécessité ou d'un effort de conciliation ou des besoins de l'éducation des enfants. 
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Article 245 
 

Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 5 JORF 27 mai 2004 
 

Les fautes de l'époux qui a pris l'initiative du divorce n'empêchent pas d'examiner sa demande ; elles peuvent, 
cependant, enlever aux faits qu'il reproche à son conjoint le caractère de gravité qui en aurait fait une cause de 
divorce. 

 
Ces fautes peuvent aussi être invoquées par l'autre époux à l'appui d'une demande reconventionnelle en divorce. 
Si les deux demandes sont accueillies, le divorce est prononcé aux torts partagés. 

 
Même en l'absence de demande reconventionnelle, le divorce peut être prononcé aux torts partagés des deux 
époux si les débats font apparaître des torts à la charge de l'un et de l'autre. 

 
Article 245-1 

 
Créé par Loi 2004-439 du 26 mai 2004- art. 5, art. 6 et. 22 III, IV JORF 27 mai 2004 

 
A la demande des conjoints, le juge peut se limiter à constater dans les motifs du jugement qu'il existe des faits 
constituant une cause de divorce, sans avoir à énoncer les torts et griefs des parties. 

 
Article 246 

 
Modifié par Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 22 

 
Si une demande pour altération définitive du lien conjugal et une demande pour faute sont concurremment 
présentées, le juge examine en premier lieu la demande pour faute. 

 
 

Section 5 : Des modifications du fondement d'une demande en divorce 
 

Article 247 
 

Modifié par Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 50 
 

Les époux peuvent, à tout moment de la procédure : 
 

1° Divorcer par consentement mutuel par acte sous signature privée contresigné par avocats, déposé au rang des 
minutes d'un notaire ; 

 
2° Dans le cas prévu au 1° de l'article 229-2, demander au juge de constater leur accord pour voir prononcer le 
divorce par consentement mutuel en lui présentant une convention réglant les conséquences de celui-ci. 

 
Article 247-1 

 
Créé par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 7 JORF 27 mai 2004 

 
Les époux peuvent également, à tout moment de la procédure, lorsque le divorce aura été demandé pour altération 
définitive du lien conjugal ou pour faute, demander au juge de constater leur accord pour voir prononcer le divorce 
pour acceptation du principe de la rupture du mariage. 

 
Article 247-2 

 
Modifié par Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 22 

 
Si le demandeur forme une demande en divorce pour altération définitive du lien conjugal et que le défendeur 
demande reconventionnellement le divorce pour faute, le demandeur peut invoquer les fautes de son conjoint pour 
modifier le fondement de sa demande. 
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Chapitre II : De la procédure du divorce judiciaire 
 

Section 1 : Dispositions générales 
 

Article 248 
 

Créé par Loi 75-617 1975-07-11 art. 1 JORF 12 juillet 1975 
 

Les débats sur la cause, les conséquences du divorce et les mesures provisoires ne sont pas publics. 
 

Article 249 
 

Modifié par Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 10 
 

Dans l'instance en divorce, le majeur en tutelle est représenté par son tuteur et le majeur en curatelle exerce 
l'action lui-même, avec l'assistance de son curateur. Toutefois, la personne protégée peut accepter seule le 
principe de la rupture du mariage sans considération des faits à l'origine de celle-ci. 

 
Article 249-2 

Modifié par Loi 2007-308 2007-03-05 art. 10 2° JORF 7 mars 2007 
 

Un tuteur ou un curateur ad hoc est nommé lorsque la tutelle ou la curatelle avait été confiée au conjoint de la 
personne protégée. 

 

Article 249-3 
 

Modifié par Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 10 
 

Si une demande de mesure de protection juridique est déposée ou en cours, la demande en divorce ne peut être 
examinée qu'après l'intervention du jugement se prononçant sur la mise en place d'une telle mesure de protection. 
Toutefois, le juge peut prendre les mesures provisoires prévues aux articles 254 et 255. 

 
Article 249-4 

 
Modifié par Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 10 

 
Lorsque l'un des époux se trouve placé sous l'un des régimes de protection prévus au chapitre II du titre XI du 
présent livre, aucune demande en divorce par consentement mutuel ne peut être présentée. 

 
 

Section 2 : De la procédure applicable au divorce par consentement mutuel 
judiciaire 

 
 

Article 250 
 

Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 9 JORF 27 mai 2004 
 

La demande en divorce est présentée par les avocats respectifs des parties ou par un avocat choisi d'un commun 
accord. 

 
Le juge examine la demande avec chacun des époux, puis les réunit. Il appelle ensuite le ou les avocats. 
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Article 250-1 
 

Créé par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 9 JORF 27 mai 2004 
 

Lorsque les conditions prévues à l'article 232 sont réunies, le juge homologue la convention réglant les 
conséquences du divorce et, par la même décision, prononce celui-ci. 

 
Article 250-2 

 
Créé par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 9 JORF 27 mai 2004 

 
En cas de refus d'homologation de la convention, le juge peut cependant homologuer les mesures provisoires au 
sens des articles 254 et 255 que les parties s'accordent à prendre jusqu'à la date à laquelle le jugement de divorce 
passe en force de chose jugée, sous réserve qu'elles soient conformes à l'intérêt du ou des enfants. 

 
Une nouvelle convention peut alors être présentée par les époux dans un délai maximum de six mois. 

 
Article 250-3 

 
Créé par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 9 JORF 27 mai 2004 

 
A défaut de présentation d'une nouvelle convention dans le délai fixé à l'article 250-2 ou si le juge refuse une 
nouvelle fois l'homologation, la demande en divorce est caduque. 

 

Section 3 : De la procédure applicable aux autres cas de divorce judiciaire 
 

Paragraphe 1 : De l’introduction de 
la demande en divorce 

 
Article 251 

 
Modifié par Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 22 

 
L'époux qui introduit l'instance en divorce peut indiquer les motifs de sa demande si celle-ci est fondée sur 
l'acceptation du principe de la rupture du mariage ou l'altération définitive du lien conjugal. Hors ces deux cas, le 
fondement de la demande doit être exposé dans les premières conclusions au fond. 

 
Article 252 

 
Modifié par Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 22 

 
La demande introductive d'instance comporte le rappel des dispositions relatives à : 

1° La médiation en matière familiale et à la procédure participative ; 

2° L'homologation des accords partiels ou complets des parties sur les modalités d'exercice de l'autorité parentale 
et les conséquences du divorce. 

 
Elle comporte également, à peine d'irrecevabilité, une proposition de règlement des intérêts pécuniaires et 
patrimoniaux des époux. 

 

Article 253 
 

Modifié par Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 22 
 

Lorsqu'il rejette définitivement la demande en divorce, le juge peut statuer sur la contribution aux charges du 
mariage, la résidence de la famille et les modalités de l'exercice de l'autorité parentale. 
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Paragraphe 2 : Des mesures provisoires 
 

Article 254 
 

Modifié par Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 22 
 

Le juge tient, dès le début de la procédure, sauf si les parties ou la partie seule constituée y renoncent, une 
audience à l'issue de laquelle il prend les mesures nécessaires pour assurer l'existence des époux et des enfants de 
l'introduction de la demande en divorce à la date à laquelle le jugement passe en force de chose jugée, en 
considération des accords éventuels des époux. 

 

Article 255 
 

Modifié par Loi n°2020-936 du 30 juillet 2020 - art. 5 
 

Le juge peut notamment : 
 

1° Proposer aux époux une mesure de médiation, sauf si des violences sont alléguées par l'un des époux sur l'autre 
époux ou sur l'enfant, ou sauf emprise manifeste de l'un des époux sur son conjoint, et, après avoir recueilli leur 
accord, désigner un médiateur familial pour y procéder ; 

 
2° Enjoindre aux époux, sauf si des violences sont alléguées par l'un des époux sur l'autre époux ou sur l'enfant, 
ou sauf emprise manifeste de l'un des époux sur son conjoint, de rencontrer un médiateur familial qui les 
informera sur l'objet et le déroulement de la médiation ; 

 
3° Statuer sur les modalités de la résidence séparée des époux ; 

 
4° Attribuer à l'un d'eux la jouissance du logement et du mobilier du ménage ou partager entre eux cette 
jouissance, en précisant son caractère gratuit ou non et, le cas échéant, en constatant l'accord des époux sur le 
montant d'une indemnité d'occupation ; 

 
5° Ordonner la remise des vêtements et objets personnels ; 

 
6° Fixer la pension alimentaire et la provision pour frais d'instance que l'un des époux devra verser à son conjoint, 
désigner celui ou ceux des époux qui devront assurer le règlement provisoire de tout ou partie des dettes ; 

 
7° Accorder à l'un des époux des provisions à valoir sur ses droits dans la liquidation du régime matrimonial si la 
situation le rend nécessaire ; 

 
8° Statuer sur l'attribution de la jouissance ou de la gestion des biens communs ou indivis autres que ceux visés au 
4°, sous réserve des droits de chacun des époux dans la liquidation du régime matrimonial ; 

 
9° Désigner tout professionnel qualifié en vue de dresser un inventaire estimatif ou de faire des propositions quant 
au règlement des intérêts pécuniaires des époux ; 

 
10° Désigner un notaire en vue d'élaborer un projet de liquidation du régime matrimonial et de formation des lots 
à partager. 

 
Article 256 

 
Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 10, art. 12, art. 22 JORF 27 mai 2004 

 
Les mesures provisoires relatives aux enfants sont réglées selon les dispositions du chapitre Ier du titre IX du 
présent livre. 
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Paragraphe 3 : Des preuves 
 

Article 259 
 

Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 10 I, art. 14 I, II JORF 27 mai 2004 
 

Les faits invoqués en tant que causes de divorce ou comme défenses à une demande peuvent être établis par tout 
mode de preuve, y compris l'aveu. Toutefois, les descendants ne peuvent jamais être entendus sur les griefs 
invoqués par les époux. 

 
Article 259-1 

 
Modifié par Loi 2004-439 du 26 mai 2004 - art. 10 I, art. 14 I, III JORF 27 mai 2004 

 
Un époux ne peut verser aux débats un élément de preuve qu'il aurait obtenu par violence ou fraude. 

 
Article 259-2 

 
Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 10 et art.14 JORF 27 mai 2004 

 
Les constats dressés à la demande d'un époux sont écartés des débats s'il y a eu violation de domicile ou atteinte 
illicite à l'intimité de la vie privée. 

 

Article 259-3 
 

Modifié par Loi 2004-439 du 26 mai 2004 - art. 10 I, art. 14 I, IV JORF 27 mai 2004 
 

Les époux doivent se communiquer et communiquer au juge ainsi qu'aux experts et aux autres personnes 
désignées par lui en application des 9° et 10° de l'article 255, tous renseignements et documents utiles pour fixer 
les prestations et pensions et liquider le régime matrimonial. 

 
Le juge peut faire procéder à toutes recherches utiles auprès des débiteurs ou de ceux qui détiennent des valeurs 
pour le compte des époux sans que le secret professionnel puisse être opposé. 

 

Chapitre III : Des conséquences du divorce 
 

Section 1 : De la date à laquelle se produisent les effets du divorce 
 
 

Article 260 
 

Modifié par Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 50 
 

Le mariage est dissous : 
 

1° Par la convention de divorce conclue par acte sous signature privée contresigné par avocats, à la date à laquelle 
elle acquiert force exécutoire ; 

 
2° Par la décision qui prononce le divorce, à la date à laquelle elle prend force de chose jugée. 
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Article 262 
 

Modifié par Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 50 
 

La convention ou le jugement de divorce est opposable aux tiers, en ce qui concerne les biens des époux, à partir 
du jour où les formalités de mention en marge prescrites par les règles de l'état civil ont été accomplies. 

 
Article 262-1 

 
Modifié par Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 22 

 
La convention ou le jugement de divorce prend effet dans les rapports entre les époux, en ce qui concerne leurs 
biens : 

 
-lorsqu'il est constaté par consentement mutuel par acte sous signature privée contresigné par avocats déposé au 
rang des minutes d'un notaire, à la date à laquelle la convention réglant l'ensemble des conséquences du divorce 
acquiert force exécutoire, à moins que cette convention n'en stipule autrement ; 

 
-lorsqu'il est prononcé par consentement mutuel dans le cas prévu au 1° de l'article 229-2, à la date de 
l'homologation de la convention réglant l'ensemble des conséquences du divorce, à moins que celle-ci n'en 
dispose autrement ; 

 
-lorsqu'il est prononcé pour acceptation du principe de la rupture du mariage, pour altération définitive du lien 
conjugal ou pour faute, à la date de la demande en divorce. 

 
A la demande de l'un des époux, le juge peut fixer les effets du jugement à la date à laquelle ils ont cessé de 
cohabiter et de collaborer. Cette demande ne peut être formée qu'à l'occasion de l'action en divorce. La jouissance 
du logement conjugal par un seul des époux conserve un caractère gratuit jusqu'à la demande en divorce, sauf 
décision contraire du juge. 

 

Article 262-2 
 

Modifié par Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 22 
 

Toute obligation contractée par l'un des époux à la charge de la communauté, toute aliénation de biens communs 
faite par l'un d'eux dans la limite de ses pouvoirs, postérieurement à la demande en divorce, sera déclarée nulle, 
s'il est prouvé qu'il y a eu fraude aux droits de l'autre conjoint. 

 
 

Section 2 : Des conséquences du divorce pour les époux 

Paragraphe 1 : Dispositions générales 

Article 263 

Créé par Loi 75-617 1975-07-11 art. 1 JORF 12 juillet 1975 
 

Si les époux divorcés veulent contracter entre eux une autre union, une nouvelle célébration du mariage est 
nécessaire. 

 

Article 264 
 

Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 16 JORF 27 mai 2004 
 

A la suite du divorce, chacun des époux perd l'usage du nom de son conjoint. 
 

L'un des époux peut néanmoins conserver l'usage du nom de l'autre, soit avec l'accord de celui-ci, soit avec 
l'autorisation du juge, s'il justifie d'un intérêt particulier pour lui ou pour les enfants. 
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Article 265 
 

Modifié par Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 50 
 

Le divorce est sans incidence sur les avantages matrimoniaux qui prennent effet au cours du mariage et sur les 
donations de biens présents quelle que soit leur forme. 

 
Le divorce emporte révocation de plein droit des avantages matrimoniaux qui ne prennent effet qu'à la dissolution 
du régime matrimonial ou au décès de l'un des époux et des dispositions à cause de mort, accordés par un époux 
envers son conjoint par contrat de mariage ou pendant l'union, sauf volonté contraire de l'époux qui les a 
consentis. Cette volonté est constatée dans la convention signée par les époux et contresignée par les avocats ou 
par le juge au moment du prononcé du divorce et rend irrévocables l'avantage ou la disposition maintenus. 

 
Toutefois, si le contrat de mariage le prévoit, les époux pourront toujours reprendre les biens qu'ils auront 
apportés à la communauté. 

 
Article 265-1 

 
Créé par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 16 JORF 27 mai 2004 

 
Le divorce est sans incidence sur les droits que l'un ou l'autre des époux tient de la loi ou des conventions 
passées avec des tiers. 

 

Article 265-2 
 

Créé par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 6 et 21 JORF 27 mai 2004 
 

Les époux peuvent, pendant l'instance en divorce, passer toutes conventions pour la liquidation et le partage de 
leur régime matrimonial. 

 
Lorsque la liquidation porte sur des biens soumis à la publicité foncière, la convention doit être passée par acte 
notarié. 

 

Paragraphe 2 : Des conséquences propres aux divorces 
autres que par consentement mutuel 

 
Article 266 

 
Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 17 JORF 27 mai 2004 

 
Sans préjudice de l'application de l'article 270, des dommages et intérêts peuvent être accordés à un époux en 
réparation des conséquences d'une particulière gravité qu'il subit du fait de la dissolution du mariage soit lorsqu'il 
était défendeur à un divorce prononcé pour altération définitive du lien conjugal et qu'il n'avait lui-même formé 
aucune demande en divorce, soit lorsque le divorce est prononcé aux torts exclusifs de son conjoint. 

 
Cette demande ne peut être formée qu'à l'occasion de l'action en divorce. 

 
Article 267 

 
Modifié par Ordonnance n°2015-1288 du 15 octobre 2015 - art. 2 

 
A défaut d'un règlement conventionnel par les époux, le juge statue sur leurs demandes de maintien dans 
l'indivision, d'attribution préférentielle et d'avance sur part de communauté ou de biens indivis. 

 
Il statue sur les demandes de liquidation et de partage des intérêts patrimoniaux, dans les conditions fixées aux 
articles 1361 à 1378 du code de procédure civile, s'il est justifié par tous moyens des désaccords subsistant entre 
les parties, notamment en produisant : 
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-une déclaration commune d'acceptation d'un partage judiciaire, indiquant les points de désaccord entre les époux; 
-le projet établi par le notaire désigné sur le fondement du 10° de l'article 255. 

 
Il peut, même d'office, statuer sur la détermination du régime matrimonial applicable aux époux. 

 
Article 268 

 
Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 17 JORF 27 mai 2004 

 
Les époux peuvent, pendant l'instance, soumettre à l'homologation du juge des conventions réglant tout ou partie 
des conséquences du divorce. 

 
Le juge, après avoir vérifié que les intérêts de chacun des époux et des enfants sont préservés, homologue les 
conventions en prononçant le divorce. 

Paragraphe 3 : Des prestations compensatoires 

Article 270 

Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 18 JORF 27 mai 2004 
 

Le divorce met fin au devoir de secours entre époux. 
 

L'un des époux peut être tenu de verser à l'autre une prestation destinée à compenser, autant qu'il est possible, la 
disparité que la rupture du mariage crée dans les conditions de vie respectives. Cette prestation a un caractère 
forfaitaire. Elle prend la forme d'un capital dont le montant est fixé par le juge. 

 
Toutefois, le juge peut refuser d'accorder une telle prestation si l'équité le commande, soit en considération des 
critères prévus à l'article 271, soit lorsque le divorce est prononcé aux torts exclusifs de l'époux qui demande le 
bénéfice de cette prestation, au regard des circonstances particulières de la rupture. 

 
 

Article 271 
 

Modifié par Loi n°2010-1330 du 9 novembre 2010 - art. 101 
 

La prestation compensatoire est fixée selon les besoins de l'époux à qui elle est versée et les ressources de l'autre 
en tenant compte de la situation au moment du divorce et de l'évolution de celle-ci dans un avenir prévisible. 

 
A cet effet, le juge prend en considération notamment : 

 
- la durée du mariage ; 
- l'âge et l'état de santé des époux ; 
- leur qualification et leur situation professionnelles ; 
- les conséquences des choix professionnels faits par l'un des époux pendant la vie commune pour l'éducation des 
enfants et du temps qu'il faudra encore y consacrer ou pour favoriser la carrière de son conjoint au détriment de la 
sienne ; 
- le patrimoine estimé ou prévisible des époux, tant en capital qu'en revenu, après la liquidation du régime 
matrimonial ; 
- leurs droits existants et prévisibles ; 
- leur situation respective en matière de pensions de retraite en ayant estimé, autant qu'il est possible, la 
diminution des droits à retraite qui aura pu être causée, pour l'époux créancier de la prestation compensatoire, par 
les circonstances visées au sixième alinéa. 
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Article 272 
 

Modifié par Décision n°2014-398 QPC du 2 juin 2014 - art. 1, v. init. 
 

Dans le cadre de la fixation d'une prestation compensatoire, par le juge ou par les parties, ou à l'occasion d'une 
demande de révision, les parties fournissent au juge une déclaration certifiant sur l'honneur l'exactitude de leurs 
ressources, revenus, patrimoine et conditions de vie. 

 
Article 274 

 
Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 18 JORF 27 mai 2004 

 
Le juge décide des modalités selon lesquelles s'exécutera la prestation compensatoire en capital parmi les formes 
suivantes : 

 
1° Versement d'une somme d'argent, le prononcé du divorce pouvant être subordonné à la constitution des 
garanties prévues à l'article 277 ; 

 
2° Attribution de biens en propriété ou d'un droit temporaire ou viager d'usage, d'habitation ou d'usufruit, le 
jugement opérant cession forcée en faveur du créancier. Toutefois, l'accord de l'époux débiteur est exigé pour 
l'attribution en propriété de biens qu'il a reçus par succession ou donation. 

 
Article 275 

 
Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 6 et 18 JORF 27 mai 2004 

 
Lorsque le débiteur n'est pas en mesure de verser le capital dans les conditions prévues par l'article 274, le juge 
fixe les modalités de paiement du capital, dans la limite de huit années, sous forme de versements périodiques 
indexés selon les règles applicables aux pensions alimentaires. 

 
Le débiteur peut demander la révision de ces modalités de paiement en cas de changement important de sa 
situation. A titre exceptionnel, le juge peut alors, par décision spéciale et motivée, autoriser le versement du capital 
sur une durée totale supérieure à huit ans. 

 
Le débiteur peut se libérer à tout moment du solde du capital indexé. 

 
Après la liquidation du régime matrimonial, le créancier de la prestation compensatoire peut saisir le juge d'une 
demande en paiement du solde du capital indexé. 

 
Article 275-1 

 
Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 18 JORF 27 mai 2004 

 
Les modalités de versement prévues au premier alinéa de l'article 275 ne sont pas exclusives du versement d'une 
partie du capital dans les formes prévues par l'article 274. 

 
Article 276 

 
Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 18 JORF 27 mai 2004 

 
A titre exceptionnel, le juge peut, par décision spécialement motivée, lorsque l'âge ou l'état de santé du créancier 
ne lui permet pas de subvenir à ses besoins, fixer la prestation compensatoire sous forme de rente viagère. Il prend 
en considération les éléments d'appréciation prévus à l'article 271. 

 
Le montant de la rente peut être minoré, lorsque les circonstances l'imposent, par l'attribution d'une fraction en 
capital parmi les formes prévues à l'article 274. 
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Article 276-1 
 

Modifié par Loi n°2000-596 du 30 juin 2000 - art. 8 JORF 1er juillet 2000 
 

La rente est indexée ; l'indice est déterminé comme en matière de pension alimentaire. 
 

Le montant de la rente avant indexation est fixé de façon uniforme pour toute sa durée ou peut varier par 
périodes successives suivant l'évolution probable des ressources et des besoins. 

 
Article 276-3 

 
Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 22 et 23 JORF 27 mai 2004 

 
La prestation compensatoire fixée sous forme de rente peut être révisée, suspendue ou supprimée en cas de 
changement important dans les ressources ou les besoins de l'une ou l'autre des parties. 

 
La révision ne peut avoir pour effet de porter la rente à un montant supérieur à celui fixé initialement par le juge. 

 
Article 276-4 

 
Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 18 JORF 27 mai 2004 

 
Le débiteur d'une prestation compensatoire sous forme de rente peut, à tout moment, saisir le juge d'une demande 
de substitution d'un capital à tout ou partie de la rente. La substitution s'effectue selon des modalités fixées par 
décret en Conseil d'Etat. 

 
Le créancier de la prestation compensatoire peut former la même demande s'il établit qu'une modification de la 
situation du débiteur permet cette substitution, notamment lors de la liquidation du régime matrimonial. 

 
Les modalités d'exécution prévues aux articles 274, 275 et 275-1 sont applicables. Le refus du juge de substituer 
un capital à tout ou partie de la rente doit être spécialement motivé. 

 
Article 277 

 
Modifié par Loi n°2000-596 du 30 juin 2000 - art. 12 JORF 1er juillet 2000 

 
Indépendamment de l'hypothèque légale ou judiciaire, le juge peut imposer à l'époux débiteur de constituer un 
gage, de donner caution ou de souscrire un contrat garantissant le paiement de la rente ou du capital. 

 
Article 278 

 
Modifié par Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 50 

 
En cas de divorce par consentement mutuel, les époux fixent le montant et les modalités de la prestation 
compensatoire dans la convention établie par acte sous signature privée contresigné par avocats ou dans la 
convention qu'ils soumettent à l'homologation du juge. Ils peuvent prévoir que le versement de la prestation 
cessera à compter de la réalisation d'un événement déterminé. La prestation peut prendre la forme d'une rente 
attribuée pour une durée limitée. 

 
Le juge, toutefois, refuse d'homologuer la convention si elle fixe inéquitablement les droits et obligations des 
époux. 
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Article 279 
 

Modifié par Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 50 
 

La convention homologuée a la même force exécutoire qu'une décision de justice. 
 

Elle ne peut être modifiée que par une nouvelle convention entre des époux, également soumise à homologation. 
 

Les époux ont néanmoins la faculté de prévoir dans leur convention que chacun d'eux pourra, en cas de 
changement important dans les ressources ou les besoins de l'une ou l'autre des parties, demander au juge de 
réviser la prestation compensatoire. Les dispositions prévues aux deuxième et troisième alinéas de l'article 275 
ainsi qu'aux articles 276-3 et 276-4 sont également applicables, selon que la prestation compensatoire prend la 
forme d'un capital ou d'une rente temporaire ou viagère. 

 
Sauf disposition particulière de la convention, les articles 280 à 280-2 sont applicables. 

 
Les troisième et avant-dernier alinéas du présent article s'appliquent à la convention de divorce établie par acte 
sous signature privée contresigné par avocats, déposé au rang des minutes d'un notaire. 

 
Article 279-1 

 
Créé par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 18 JORF 27 mai 2004 

 
Lorsqu'en application de l'article 268, les époux soumettent à l'homologation du juge une convention relative à la 
prestation compensatoire, les dispositions des articles 278 et 279 sont applicables. 
(…) 

 

Paragraphe 4 : Du logement 

Article 285-1 

Modifié par Loi n°2004-439 du 26 mai 2004 - art. 19 JORF 27 mai 2004 
 

Si le local servant de logement à la famille appartient en propre ou personnellement à l'un des époux, le juge peut 
le concéder à bail au conjoint qui exerce seul ou en commun l'autorité parentale sur un ou plusieurs de leurs 
enfants lorsque ceux-ci résident habituellement dans ce logement et que leur intérêt le commande. 
Le juge fixe la durée du bail et peut le renouveler jusqu'à la majorité du plus jeune des enfants. 

Le juge peut résilier le bail si des circonstances nouvelles le justifient. 

Section 3 : Des conséquences du divorce pour les enfants 
 

Article 286 
 

Modifié par Loi n°2002-305 du 4 mars 2002 - art. 1 JORF 5 mars 2002 
 

Les conséquences du divorce pour les enfants sont réglées selon les dispositions du chapitre Ier du titre IX du 
présent livre. 
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Le divorce en droit international privé 
 
 
 

 
 Extraits du Code civil français 

 
Application de la loi nationale des personnes 

 

 
 

Le privilège de juridiction française 
 

 
 

Détermination de la loi applicable selon le Code civil (droit commun) 
 
 

Article 3 du Code civil : 
« Les lois de police et de sûreté obligent tous ceux qui habitent le territoire. 

Les immeubles, même ceux possédés par des étrangers, sont régis par la loi française. 
Les lois concernant l'état et la capacité des personnes régissent les Français, même résidant 

en pays étranger. » 

Article 14 du Code civil : « L’étranger, même non résident en France, pourra être cité devant 
les tribunaux français, pour l’exécution des obligations par lui contractées en France avec un 
Français ; il pourra être traduit devant les tribunaux de France, pour les obligations par lui 
contractées en pays étranger envers des Français. » 
Article 15 du Code civil : « Un Français pourra être traduit devant un tribunal de France, 
pour des obligations par lui contractées en pays étranger, même avec un étranger. » 

Article 309 du Code civil : 
« Le divorce et la séparation de corps sont régis par la loi française : 

- lorsque l'un et l'autre époux sont de nationalité française ; 
- lorsque les époux ont, l'un et l'autre, leur domicile sur le territoire français ; 
- lorsque aucune loi étrangère ne se reconnaît compétence, alors que les tribunaux français 

sont compétents pour connaître du divorce ou de la séparation de corps. » 
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 Extraits du Code de Procédure Civile 
 

Le divorce de ressortissants français ou étrangers domiciliés en France (droit commun) 
 

Pour connaître les règles de compétence du tribunal français, il faut se référer aux dispositions de 
l’article 1070 du Code de procédure civile modifié par le Décret n°2019-1380 du 17 décembre 
2019. 

 
 
 

Article 1070 du Code de procédure civile : 
« Le juge aux affaires familiales territorialement compétent est : 

- le juge du lieu où se trouve la résidence de la famille ; 
- si les parents vivent séparément, le juge du lieu de résidence du parent avec lequel résident 
habituellement les enfants mineurs en cas d'exercice en commun de l'autorité parentale, ou 
du lieu de résidence du parent qui exerce seul cette autorité ; 
- dans les autres cas, le juge du lieu où réside celui qui n'a pas pris l'initiative de la procédure. 

En cas de demande conjointe, le juge compétent est, selon le choix des parties, celui du lieu où 
réside l'une ou l'autre. 
Toutefois, lorsque le litige porte seulement sur la pension alimentaire, la contribution à 
l'entretien et l'éducation de l'enfant, la contribution aux charges du mariage ou la prestation 
compensatoire, le juge compétent peut être celui du lieu où réside l'époux créancier ou le 
parent qui assume à titre principal la charge des enfants, même majeurs. 
La compétence territoriale est déterminée par la résidence au jour de la demande. » 
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 Extraits du règlement (UE) 2019/1111 du Conseil du 
25 juin 2019 dit « Bruxelles II ter » 

Remplace le règlement (CE) n°2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 dit 
"Bruxelles II bis". Entré en vigueur depuis le 1er aout 2022. 

 
Le divorce entre époux (ressortissants ou non de l’Union européenne) dont l'un au moins 
réside dans un État membre (par exemple en France) 

 

Pour connaître les règles de compétence du droit de l'Union européenne en matière de divorce : 

 
 

Article 6 - Compétence résiduelle 
 

1. Sous réserve du paragraphe 2, lorsqu’aucune juridiction d’un État membre n’est compétente 
en vertu de l’article 3, 4 ou 5, la compétence est, dans chaque État membre, régie par la loi de 
cet État. 
2. Un époux qui a sa résidence habituelle sur le territoire d’un État membre, ou est 
ressortissant d’un État membre, ne peut être attrait devant les juridictions d’un autre État 
membre qu’en vertu des articles 3, 4 et 5. 
3. Tout ressortissant d’un État membre qui a sa résidence habituelle sur le territoire d’un autre 
État membre peut, comme les ressortissants de cet État, y invoquer les règles de compétence 
applicables dans cet État contre un défendeur qui n’a pas sa résidence habituelle sur le 
territoire d’un État membre et qui n’a pas la nationalité d’un État membre. 

 
(Lorsqu’aucune juridiction d'un État membre n'est compétente voir les articles 1070 du CPC et 
14, 15 du code civil) 

Article 3 du règlement n° 2019/1111 du Conseil du 25 juin 2019 relatif à la compétence, la 
reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de 
responsabilité parentale : 

 
Sont compétentes pour statuer sur les questions relatives au divorce, à la séparation de corps et 
à l’annulation du mariage des époux, les juridictions de l’État membre : 
a) sur le territoire duquel se trouve : 
- la résidence habituelle des époux, 
- la dernière résidence habituelle des époux dans la mesure où l’un d’eux y réside encore, 
- la résidence habituelle du défendeur, 
- en cas de demande conjointe, la résidence habituelle de l’un ou l’autre époux, 
- la résidence habituelle du demandeur s’il y a résidé depuis au moins une année 
immédiatement avant l’introduction de la demande, ou 
- la résidence habituelle du demandeur s’il y a résidé depuis au moins six mois immédiatement 
avant l’introduction de la demande et s’il est ressortissant de l’État membre en question; ou 

 
b) de la nationalité des deux époux 
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Article 12 - Transfert de compétence à une juridiction d’un autre État membre 
 

1. Dans des circonstances exceptionnelles, si elle considère qu’une juridiction d’un autre État 
membre avec lequel l’enfant a un lien particulier serait mieux placée pour apprécier l’intérêt 
supérieur de l’enfant dans une affaire donnée, une juridiction d’un État membre qui est 
compétente pour connaître du fond de l’affaire peut, sur demande d’une partie ou de sa propre 
initiative, suspendre la procédure ou une partie spécifique de celle-ci et : 
a) impartir un délai pour qu’une ou plusieurs des parties informent la juridiction de cet autre 
État membre de la procédure en cours et de la possibilité d’un transfert de compétence et 
saisissent cette juridiction d’une demande ; ou 
b) demander à une juridiction d’un autre État membre d’exercer sa compétence conformément 
au paragraphe 2. 

 
2. La juridiction de l’autre État membre peut, lorsque, en raison des circonstances particulières 
de l’affaire, cela correspond à l’intérêt supérieur de l’enfant, se déclarer compétente dans un 
délai de six semaines après : 
a) la date de sa saisine conformément au paragraphe 1, point a); ou 
b) la date de réception de la demande conformément au paragraphe 1, point b). 
La juridiction saisie en second lieu ou à laquelle il est demandé d’accepter la compétence 
informe sans retard la juridiction saisie en premier lieu. En cas d’acceptation, la juridiction 
première saisie décline sa compétence. 

 
3. La juridiction saisie en premier lieu continue d’exercer sa compétence si elle n’a pas reçu 
d’acceptation de compétence de la part de la juridiction de l’autre État membre dans les sept 
semaines après que: 
a) le délai imparti pour que les parties saisissent une juridiction d’un autre État membre d’une 
demande conformément au paragraphe 1, point a), a expiré ou 
b) cette juridiction a reçu la demande conformément au paragraphe 1, point b). 

 
4. Aux fins du paragraphe 1, il est considéré que l’enfant a un lien particulier avec un État 
membre, si: 
a) après la saisine de la juridiction visée au paragraphe 1, l’enfant a acquis sa résidence 
habituelle dans cet État membre; 
b) l’enfant a résidé de manière habituelle dans cet État membre; 
c) l’enfant est ressortissant de cet État; 
L 178/22 Journal officiel de l’Union européenne 2.7.2019 FR 
d) l’un des titulaires de la responsabilité parentale a sa résidence habituelle dans cet État 
membre; ou 
e) le litige porte sur des mesures de protection de l’enfant liées à l’administration, à la 
conservation ou à la disposition de biens appartenant à l’enfant et qui se trouvent sur le 
territoire de cet État membre. 

 
5. Lorsque la compétence exclusive d’une juridiction a été établie en vertu de l’article 10, cette 
juridiction ne peut transférer la compétence à une juridiction d’un autre État membre. 
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 Extraits du Règlement (UE) n°1259/2010 du Conseil du 
20 décembre 2010 mettant en œuvre une 
coopération renforcée dans le domaine de la loi 
applicable au divorce et à la séparation de corps dit 
« Rome III » 

 
 

CHAPITRE II 
RÈGLES UNIFORMES SUR LA LOI APPLICABLE AU DIVORCE ET À LA 

SÉPARATION DE CORPS 
 
 

Art. 5 - Choix de la loi applicable par les parties 
 

1. Les époux peuvent convenir de désigner la loi applicable au divorce et à la séparation de 
corps, pour autant qu'il s'agisse de l'une des lois suivantes : 

 
a) la loi de l'État de la résidence habituelle des époux au moment de la conclusion de 
la convention ; ou 

 
b) la loi de l'État de la dernière résidence habituelle des époux, pour autant que l'un 
d'eux y réside encore au moment de la conclusion de la convention ; ou 

 
c) la loi de l'État de la nationalité de l'un des époux au moment de la conclusion de la 
convention ; ou 

 
d) la loi du for. 

 
2. Sans préjudice du paragraphe 3, une convention désignant la loi applicable peut être 
conclue et modifiée à tout moment, mais au plus tard au moment de la saisine de la 
juridiction. 
3. Si la loi du for le prévoit, les époux peuvent également désigner la loi applicable devant la 
juridiction au cours de la procédure. Dans ce cas, la juridiction prend acte de la désignation 
conformément à la loi du for. 

 
 

Art. 6 - Consentement et validité matérielle 
 

1. L'existence et la validité d'une convention sur le choix de la loi ou de toute clause de celle- 
ci sont soumises à la loi qui serait applicable en vertu du présent règlement si la convention ou 
la clause était valable. 

 
2. Toutefois, pour établir son absence de consentement, un époux peut se fonder sur la loi du 
pays dans lequel il a sa résidence habituelle au moment où la juridiction est saisie si les 
circonstances indiquent qu'il ne serait pas raisonnable de déterminer l'effet du comportement 
de cet époux conformément à la loi visée au paragraphe 1. 
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Art. 7 - Validité formelle 
 

1. La convention visée à l'article 5, paragraphes 1 et 2, est formulée par écrit, datée et signée 
par les deux époux. Toute transmission par voie électronique qui permet de consigner 
durablement la convention est considérée comme revêtant une forme écrite. 

 
2. Toutefois, si la loi de l'État membre participant dans lequel les deux époux ont leur 
résidence habituelle au moment de la conclusion de la convention prévoit des règles formelles 
supplémentaires pour ce type de convention, ces règles s'appliquent. 
3. Si, au moment de la conclusion de la convention, les époux ont leur résidence habituelle 
dans des États membres participants différents et si les lois de ces États prévoient des règles 
formelles différentes, la convention est valable quant à la forme si elle satisfait aux conditions 
fixées par la loi de l'un de ces pays. 
4. Si, au moment de la conclusion de la convention, seul l'un des époux a sa résidence 
habituelle dans un État membre participant et si cet État prévoit des règles formelles 
supplémentaires pour ce type de convention, ces règles s'appliquent. 

 
 

Art. 8 - Loi applicable à défaut de choix par les parties 
 

À défaut de choix conformément à l'article 5, le divorce et la séparation de corps sont soumis 
à la loi de l'État : 

 
a) de la résidence habituelle des époux au moment de la saisine de la juridiction ; ou, 
à défaut, 

 
b) de la dernière résidence habituelle des époux, pour autant que cette résidence n'ait 
pas pris fin plus d'un an avant la saisine de la juridiction et que l'un des époux réside 
encore dans cet État au moment de la saisine de la juridiction ; ou, à défaut, 

 
c) de la nationalité des deux époux au moment de la saisine de la juridiction ; ou, à 
défaut, 

 
d) dont la juridiction est saisie. 

 
 

Art. 9 - Conversion de la séparation de corps en divorce 
 

1. En cas de conversion d'une séparation de corps en divorce, la loi applicable au divorce est 
la loi qui a été appliquée à la séparation de corps, sauf si les parties en sont convenues 
autrement conformément à l'article 5. 

 
2. Toutefois, si la loi qui a été appliquée à la séparation de corps ne prévoit pas de conversion 
de la séparation de corps en divorce, l'article 8 s'applique, sauf si les parties en sont convenues 
autrement conformément à l'article 5. 
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Art. 10 - Application de la loi du for 
 

Lorsque la loi applicable en vertu des articles 5 ou 8 ne prévoit pas le divorce ou n'accorde pas 
à l'un des époux, en raison de son appartenance à l'un ou l'autre sexe, une égalité d'accès au 
divorce ou à la séparation de corps, la loi du for s'applique. 

 
Art. 11 - Exclusion du renvoi 

 
Lorsque le présent règlement prescrit l'application de la loi d'un État, il entend les règles de 
droit en vigueur dans cet État à l'exclusion de ses règles de droit international privé. 

 
Art. 12 - Ordre public 

 
L'application d'une disposition de la loi désignée en vertu du présent règlement ne peut être 
écartée que si cette application est manifestement incompatible avec l'ordre public du for. 

 
Art. 13 - Différences dans le droit national 

 
Aucune disposition du présent règlement n'oblige les juridictions d'un État membre 
participant dont la loi ne prévoit pas le divorce ou ne considère pas le mariage en question 
comme valable aux fins de la procédure de divorce à prononcer un divorce en application du 
présent règlement. 

(…) 
 

Art. 19 - Liens avec les conventions internationales en vigueur 
 

1. Sans préjudice des obligations incombant aux États membres participants conformément à 
l'article 351 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, le présent règlement n'a 
pas d'incidence sur l'application des conventions internationales auxquelles un ou plusieurs 
États membres participants sont parties au moment de l'adoption du présent règlement ou lors 
de l'adoption de la décision conformément à l'article 331, paragraphe 1, deuxième ou 
troisième alinéa, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et qui règlent les 
conflits de lois en matière de divorce ou de séparation de corps. 

 
2. Toutefois, le présent règlement prévaut, entre les États membres participants, sur les 
conventions conclues exclusivement entre deux ou plusieurs d'entre eux dans la mesure où 
elles concernent des questions régies par le présent règlement. 
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Le divorce en droit marocain 
 
 
 

 
 

 Extraits de la Convention franco–marocaine du 10 août 
1981 

 
 

CONVENTION ENTRE LA REPUBLIQUE FRANCAISE ET LE ROYAUME DU MAROC 
RELATIVE AU STATUT DES PERSONNES ET DE LA FAMILLE ET A 

LA COOPERATION JUDICIAIRE 
 

Signée à Rabat, le 10 août 1981, 
 

Décret n° 83-435 DU 27 mai 1983 
(publié au J.O du1er juin 1983, p. 1643) 

 
Le Président de la République française, Sa Majesté le Roi du Maroc, 
- constatant l'importance des relations personnelles et familiales entre les ressortissants des deux Etats et la nécessité de 
conserver aux personnes les principes fondamentaux de leur identité nationale ; 
- souhaitant, en conséquence, établir des règles communes de conflit de lois et de juridictions en ce qui concerne le statut des 
personnes et de la famille ; 
- désireux de renforcer les relations de coopération judiciaire entre les deux Etats pour mieux assurer la protection des enfants 
et des créanciers d'aliments ; 
ont décidé de conclure une convention. 
A cette fin ils ont désigné pour leurs plénipotentiaires : 
- Le Président de la République française : M. Claude Cheysson, Ministère des Relations Extérieures, 
- Sa Majesté le Roi du Maroc : M. M'Hammed Boucetta, Ministre d'Etat, chargé des Affaires étrangères et de la Coopération, 
lesquels après avoir présenté leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne et due forme, sont convenus des dispositions 
suivantes : 

 
- Dispositions générales 

 
- Chapitre I - Mariage 

 
- Chapitre II - Dissolution du mariage 

 
- Chapitre III - Garde des enfants, droit de visite et obligations alimentaires 
- Section 1 - Dispositions générales 
- Section 2 - Garde des enfants et droit de visite 
- Section 3 - Obligations alimentaires 
- Chapitre IV - Dispositions finales 
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CHAPITRE II : Dissolution du mariage 
 
 

Article 9 
 

La dissolution du mariage est prononcée selon la loi de celui des deux Etats dont les époux ont tous deux la nationalité à la date 
de la présentation de la demande. 
Si à la date de la présentation de la demande, l'un des époux a la nationalité de l'un des deux Etats et le second celle de l'autre, 
la dissolution du mariage est prononcée selon la loi de l'Etat sur le territoire duquel les époux ont leur domicile commun ou 
avaient leur dernier domicile commun. 

 

Article 10 
 

Les règles de conflit de lois définies à l'article précédent s'appliquent aux effets personnels qui découlent de la dissolution du 
mariage. 
Les effets relatifs à la garde des enfants et aux pensions alimentaires qui leur sont dues relèvent des dispositions du chapitre 
III de la présente Convention. 

 
Article 11 

 
Au sens de l'alinéa a) de l'article 16 de la Convention d'aide mutuelle judiciaire et d'exequatur des jugements du 5 octobre 1957, 
la dissolution du mariage peut être prononcée par les juridictions de celui des deux Etats sur le territoire duquel les époux ont 
leur domicile commun ou avaient leur dernier domicile commun. 
Toutefois, au cas où les époux ont tous deux la nationalité de l'un des deux Etats, les juridictions de cet Etat peuvent être 
également compétentes, quel que soit le domicile des époux au moment de l'introduction de l'action judiciaire. 
Si une action judiciaire a été introduite devant une juridiction de l'un des deux Etats, et si une nouvelle action entre les mêmes 
parties et ayant le même objet est portée devant le tribunal de l'autre Etat, la juridiction saisie en second lieu doit surseoir à 
statuer. 

 
Article 12 

 
Les règles définies aux articles 9, 10 et 11 de la présente Convention s'appliquent à la séparation de corps lorsque celle-ci est 
prévue par la loi compétente de l'un des deux Etats. 

 

Article 13 
 

Les actes constatant la dissolution du lien conjugal homologués par un juge au Maroc entre conjoints de nationalité marocaine 
dans les formes prévues par leur loi nationale produisent effet en France dans les mêmes conditions que les jugements de 
divorce prononcés à l'étranger. 
Lorsqu'ils sont devenus irrévocables, les actes constatant la dissolution du lien conjugal selon la loi marocaine entre un mari 
de nationalité marocaine et son épouse de nationalité française, dressés et homologués par un juge au Maroc, produisent effet 
en France à la demande de la femme dans les mêmes conditions que les jugements de divorce. 

 
Article 14 

 
Par l'exception à l'article 17 de la Convention d'aide mutuelle judiciaire et d'exequatur des jugements du 5 octobre 1957, en 
matière d'état des personnes les décisions en force de chose jugée peuvent être publiées ou transcrites sans exequatur sur les 
registres de l'état civil. 
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 Extraits du Code de la famille marocain 
 
 

TITRE 3  DU DIVORCE 
 

Article 78 
Le divorce est la dissolution du pacte conjugal exercée par l’époux et par l’épouse, chacun selon 

les conditions auxquelles il est soumis, sous le contrôle de la justice et conformément aux dispositions 
du présent code. 

 
 

CHAPITRE 1ER DU DIVORCE JUDICIAIRE SUR DEMANDE DE L’UN DES EPOUX 
POUR RAISON DE DISCORDE 

 
Article 94 

Si les époux, ou l'un d'entre eux, demande au tribunal de régler un différend les opposant et qui 
risquerait d'aboutir à la discorde, il incombe au tribunal d'entreprendre toutes tentatives en vue de leur 
réconciliation conformément aux dispositions de l'article 82 ci-dessus. 

 
 

CHAPITRE II DU DIVORCE JUDICIAIRE POUR D’AUTRES CAUSES 
 

Article 98 
 

L'épouse peut demander le divorce judiciaire pour l'une des causes suivantes : 
1. Le manquement de l'époux à l’une des conditions stipulées dans l'acte de mariage ; 
2. Le préjudice ; 
3. Le défaut d'entretien ; 
4. L’absence; 
5. Le vice rédhibitoire ; 
6. Le serment de continence ou le délaissement. 
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Le divorce en droit tunisien 
 
 
 

 
 

 Extraits du Code du statut personnel tunisien 
 

Le Divorce 
 

Article 31 
 

Le Tribunal prononce le divorce : 
 

1. en cas de consentement mutuel des époux, 
2. à la demande de l'un des époux en raison du préjudice qu'il a subi, 
3. à la demande du mari ou de la femme. 

 
Il est statué sur la réparation du préjudice matériel et moral subi par l'un ou l'autre des époux 
et résultant du divorce prononcé dans les deux cas prévus aux 2ème et 3ème alinéas ci-dessus. 

 
En ce qui concerne la femme, le préjudice matériel sera réparé sous forme de rente payable 
mensuellement et à terme échu à l'expiration du délai de viduité, en fonction du niveau de vie 
auquel elle était habituée durant la vie conjugale, y compris le logement. Cette rente est 
révisable en augmentation ou en diminution, compte tenu des fluctuations qui peuvent 
intervenir. Elle continue à être servie jusqu'au décès de la femme divorcée ou si certains 
changements interviennent dans sa position sociale par le remariage ou lorsqu'elle n'en a plus 
besoin. Cette rente devient une dette qui entre dans le passif de la succession lors du décès du 
divorcé et doit être en conséquence liquidée, à l'amiable avec les héritiers ou judiciairement 
par un seul versement, et ce, compte tenu de l'âge de la bénéficiaire à cette date. Le tout, à 
moins que celle-ci préfère que la rente lui soit servie sous forme de capital en un seul 
versement. 

 
 

La garde suite au divorce 
 

Article 67 
 

En cas de dissolution du mariage par décès, la garde est confiée au survivant des père et mère. 
 

Si le mariage est dissous du vivant des époux, la garde est confiée soit à l'un d'eux, soit à 
une tierce personne. 

 
Le juge en décide en prenant en considération l'intérêt de l'enfant. 
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Le divorce en droit algérien 
 
 
 

 
 Extraits du Code de la famille algérien 
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Art. 53. (Modifié) - Il est permis à l ' ép o use de demander le divorce pour les cau s e s ci aprè s : 
1 - pour défaut de paiement de la pension alimentaire prononcé par jugement  à moins  que l'épo  use n' 

ait connu l'indigence de son époux au moment du mariage sous réserve des articles 78,79 et 80 de la présente 
loi, 

2 - pour infirmité empêchant la réalisation du but visé par le mariage , 
3 - pour refus de l'époux de partager la couche de l'épouse pendant plus de quatre (4) mois , 
4 - pour condamnation du mari pour une infraction de nature à déshonorer la famille et rendre impossible 

la vie en commun et la reprise de la vie conjugale, 
5 - pour absence de plus d' un (]) an sans excuse valable ou sans pension d 'entretien , 
6 - pour violation des dispositions de l'article 8 ci-dessus, 
7 - pour toute fa ute immorale gravement  répréhensible établie , 
8 - pour désaccord persistant entre les époux, 
9 - pour violation des cla use s stipu lée s dans le contrat de mariage , 
10 - pour tout préjudice légalement reconnu. (1) 

Art. 53 bis. (Nouveau) - Le juge qui prononce le divorce sur demande de l'épouse peut lui accorder 
des réparations pour le préjudice qu' e lle a subi. (2) 

Art. 54. - (Modifié) - L ' épouse peut se séparer de son conjoint, sans l' acco rd de ce  dernier , 
moyennant le versement d' une somme à titre de "khol' â ". 

En cas de désaccord sur la contrepartie , le juge ordonne le versement d'une somme dont le montant ne 
saurait dépasser la valeur de la dot de parité "sadaq el mithl " évaluée à la date du jugement. (3) 

Art. SS. - En cas d'abandon du domicile conjugal par l'un des deux époux, le juge accorde le divorce 
et le droit aux dommages et intérêts à la partie qui subit le préjudice. 

Art. 56. - Si la mésentente s'aggrave entre le s deux  époux  et  si  le tort  n'est  pas  établi,  deux  arbitres doivent 
être désignés pour le s réconcilier. 

Les deux arb itres , l'un chois i parmi les proches de l'époux et l'autre parmi ceux  de  l'épouse,  sont désignés 
par le juge à charge pour lesdits arbitres de présenter un rapport  sur  leur office dans  un  délai de  deux (2) mois 
. 

Art. 57. (Modifié) - Les jugements  rendus en  matière de divorce par répudiation, à  la demande de   l' 
épouse ou par le biais du "khol'â "ne sont pas susceptibles d'appel sauf dans leurs aspects matériels. Les 
jugements rendus en matière de droit de garde sont susceptibles d'appel. (4) 

Art. 57 bis. (Nouveau) - Le juge peut statuer en référé par ordonnance sur requête sur toutes les 
mesures proviso ires, notamment celles relatives à la pension alimentaire, au droit de garde, au droit de 
visite, au logement. (5) 

 

(1) 1odilïé par J 'or donnance n° 05-02 du 27 février 2005 (.JO n° 15, p. 19). 

Rédigé en vertu de l a lo i n° 84-J I du 09 juin 1984 commc suit : 
« - Il est permi à J'épouse de demander Je di\'orcc pour les causes d-:1près : 

1°)  pour  dff a u t  de   paiement   de  la    pension    alimen t ai re   prononcée   par   jugement    à  moins  que   l'épouse    eut  rnnnu 
l' i ndigen ce de son époux m1 moment du m ar iage sous réserve des ar ti cles 78, 79 et 80 de la présente loi. 

2°) pour in firm it é empêcha nt l a réa lis atio n d u hui visé pa1· l e mariage, 
3°) pou r refus de l'époux de partager la couche de l' épouse penda n t plus de <J ua t rc mois, 
4°) pour condamnation du mari à une 1>e ine infa ma nte privative de liberté  pour  une  période  dépassant  une année,  de 

nature li déshonorer la famille et ren dre impossi h lc hl vie en commun et la reprise de la \'ie c:onjug ale, 
5°) pour a bsence de plus d'un an s;ms cxc11. e val,1bl e ou sans pension d'entretien, 
6°) pou r tout préjud ice léga lement reconn u comme tel, notanunent par lu , olation des dispositions contenues  dans  les 

articles 8 et 37, 
7°) pour toute faute immurale gra veme nt répréhens i hlc établie». 

(2) Ajouté par l'ordo nn an ce n° 05-02 d u 27 fh r ie r 2005 (JO n° 15, p. 19). 

(3) Modifié par l 'or donna nce n° 05-02 du 27 féH ie r 2005 (.JO n° 15, p. 19). 

Rédigé en l"Crtu de la loi n° 84-1 J du 09 juin 1984 comme suit 
« - L'épouse peu,t . c séparer de son conjoint moyenm1nt  réparation  (kl10l'â) après accord  ., ur  œ lle -d  .  l  n cas  de  d sacrnrd, le 
juge  ordonnt>  le   versement   d'une  somme  dont  le  montant   ne saurait  dépasser  la  valeur  de  l a  dot de 1rnrité l 'épo que du 
jugcn1cnt ». 

(4) Modil'ié p,1r l'ordonnance 11° 05-02 du 27 f'éHier 2005 (JO n° 15. p. 19). 

Rédigé en vert u de h1 l oi 11° 8 4-.11 du 09 ju in 1984 com me sui1 
« • Les jugements de di vorce n e sont pas susce pti hles d' a ppel sa uf dans le u rs aspec ts ma tériels ». 

 
(5) ."\, jou1é par l'ordonnance 11° 0:--02 du 27 f'é\'riel' 2005 (.JO 11° 15. p. 19). 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les textes présentés dans ce document ont été sélectionnés par le CICADE. 
 

Vous pouvez accéder à la version officielle et intégrale de certains de ces textes en 
consultant le site www.legifrance.gouv.fr 

http://www.legifrance.gouv.fr/


 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

28 rue du Faubourg Boutonnet 
34090 Montpellier 

 
04  67 58 71 52 

 
centre@cicade.org 

 

www.cicade.org 
 

Organisme de formation déclaré 
auprès de la Préfecture du 

Languedoc-Roussillon sous le 
n° 91340404034 

 
Association régie par la loi du 

1er juillet 1901 
Statuts déposés le 31/10/1997 

SIRET n°41779023500036 

mailto:centre@cicade.org
http://www.cicade.org/

	Le divorce en droit français
	 Extraits du Code civil français
	Chapitre I : Des cas de divorce
	Article 229
	Section 1 : Du divorce par consentement mutuel
	Article 229-2
	Article 230
	Article 232
	Section 2 : Du Divorce accepté
	Article 234
	Section 3 : Du divorce pour altération définitive du lien conjugal
	Article 238
	Section 4 : Du divorce pour faute
	Article 244
	Article 245
	Article 245-1
	Article 246
	Section 5 : Des modifications du fondement d'une demande en divorce
	Article 247-1
	Article 247-2

	Chapitre II : De la procédure du divorce judiciaire
	Section 1 : Dispositions générales
	Article 249
	Article 249-2
	Article 249-3
	Article 249-4
	Section 2 : De la procédure applicable au divorce par consentement mutuel judiciaire
	Article 250-1
	Article 250-2
	Article 250-3
	Section 3 : De la procédure applicable aux autres cas de divorce judiciaire
	Article 252
	Article 253
	Paragraphe 2 : Des mesures provisoires
	Article 255
	Article 256
	Paragraphe 3 : Des preuves
	Article 259-1
	Article 259-2
	Article 259-3

	Chapitre III : Des conséquences du divorce
	Section 1 : De la date à laquelle se produisent les effets du divorce
	Article 262
	Article 262-1
	Article 262-2
	Section 2 : Des conséquences du divorce pour les époux
	Article 264
	Article 265
	Article 265-1
	Article 265-2
	Paragraphe 2 : Des conséquences propres aux divorces autres que par consentement mutuel
	Article 267
	Article 268
	Paragraphe 3 : Des prestations compensatoires Article 270
	Article 271
	Article 272
	Article 274
	Article 275
	Article 275-1
	Article 276
	Article 276-1
	Article 276-3
	Article 276-4
	Article 277
	Article 278
	Article 279
	Article 279-1
	Paragraphe 4 : Du logement Article 285-1
	Section 3 : Des conséquences du divorce pour les enfants



	Le divorce en droit international privé
	 Extraits du Code civil français
	Application de la loi nationale des personnes
	Article 9
	Article 10
	Article 11
	Article 12
	Article 13
	Article 14

	 Extraits du Code de la famille marocain
	TITRE 3  DU DIVORCE



